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1. Introduction 
 
Ce rapport est produit dans le cadre de l’initiative des Indicateurs Canadiens de Durabilité de 
l’Environnement (ICDE). Chaque indicateur rapporté dans le cadre de l’ICDE est associé un 
document nommé « Sources des données et méthodes ».  Ce document fournit des détails 
techniques facilitant l’interprétation de chaque indicateur ainsi que d’autres informations 
permettant d’effectuer des analyses plus poussées.  
 
Le présent rapport définit les méthodes sous-jacentes et les données utilisées pour l’indicateur sur 
le rétablissement des secteurs préoccupants des Grands Lacs, tel que publié sur le site web des ICDE 
(www.ec.gc.ca/indicateurs-indicators/). 
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2. Indicateur sur le rétablissement des secteurs 
préoccupants des Grands Lacs 
 
Le bassin versant des Grands Lacs est la région la plus peuplée du Canada avec neuf des vingt plus 
grandes villes du pays. Cette forte population ainsi que le développement industriel, agricole et 
urbain conséquent posent un stress considérable sur la capacité des lacs à soutenir des écosystèmes 
viables. La révision de l'Accord Canada-États-Unis relatif à la qualité de l'eau dans les Grands Lacs 
(AQEGL) de 1987 a identifié 43 secteurs préoccupants dans les eaux canadiennes et américaines des 
Grands Lacs. L'indicateur des secteurs préoccupants des Grands Lacs évalue les progrès effectués 
relativement au rétablissement des 17 secteurs préoccupants canadiens (figure 1).  
 
Chaque secteur préoccupant est accompagné d'un plan d'assainissement qui oriente les activités de 
rétablissement et de protection ciblant des utilisations bénéfiques bien définies. Les plans 
d'assainissement sont élaborés et mis en œuvre en trois étapes. L’Étape 1 consiste à classer chacune 
des 14 utilisations bénéfiques listées dans l’AQEGL selon les catégories suivantes : « Altéré », « 
Nécessite une évaluation approfondie » et « Non altéré ». La liste complète des 14 utilisations 
bénéfiques se trouve à l'annexe 1. L’Étape 2 consiste à déterminer les objectifs et les mesures 
requises au rétablissement de l’écosystème. Une fois que toutes les mesures recommandées ont été 
mises en œuvre, deux choses peuvent se produire : le secteur préoccupant peut devenir un secteur 
en voie de rétablissement ou passer à l’Étape 3 et être déclaré rétabli. Un secteur en voie de 
rétablissement est un secteur défini comme un secteur préoccupant, où, grâce à un consensus établi 
entre les collectivités e le gouvernement, toutes le mesures réalisables sur la plan scientifique et 
raisonnables sur le plan économique ont déjà été mises en œuvre, et dont le rétablissement 
complet exige plus de temps. Un secteur préoccupant passe à l’Étape 3 lorsqu’une période 
suffisante s’est écoulée et que le secteur peut répondre aux critères permettant à l’utilisation 
bénéfique d'être considérée comme rétablie. À l’Étape 3, les progrès effectués à la suite des 
activités de rétablissement et de protection sont évalués par rapport aux objectifs définis dans le 
rapport de deuxième étape pour évaluer si les cibles et les objectifs locaux ont été atteints. Lorsque 
tous les objectifs du plan d'assainissement ont été atteints et que les utilisations bénéfiques sont 
considérées comme non altérées, le secteur préoccupant est déclaré rétabli. Aucun plan 
d’assainissement n’existe pour le secteur préoccupant de Port Hope étant donné que ce secteur suit 
un programme distinct sous la direction de Ressources naturelles Canada étant donné la nature des 
utilisations bénéfiques altérées à ce site.  

L'indicateur fait état de l'évolution du nombre d’utilisations bénéfiques catégorisées comme « Altéré 
» ou « Nécessite une évaluation approfondie » pour les 17 secteurs préoccupants. L’indicateur 
considère la période entre le rapport d’Étape 1 et le dernier rapport d'étape publié en 2010. 
Lorsqu'une utilisation bénéfique est « altérée », l'intégrité chimique, physique ou biologique d'un 
secteur des Grands Lacs a suffisamment changé pour réduire l'utilisation des lacs pour des besoins 
humains. Lorsqu'une utilisation bénéfique « nécessite une évaluation approfondie », il est nécessaire 
de mener une étude scientifique approfondie pour déterminer si l'utilisation bénéfique est altérée 
ou non. Le statut « nécessite une évaluation approfondie » sous-entend donc que la santé du secteur 
préoccupant est toujours préoccupante. Les statuts sont déterminés à travers une surveillance 
environnementale du secteur préoccupant et en y menant des études scientifiques où l’état du 
secteur préoccupant est comparé à des sites de référence et à des cibles identifiées dans le plan 
d’assainissement ou dans des rapports de mise à jour. 
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Figure 1. Emplacement des secteurs préoccupants canadiens des Grands 
Lacs. 
 

 
 
Source : Programme des secteurs préoccupants des Grands Lacs, Environnement Canada. 
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3. Méthode de calcul  

3.1 Déterminer le nombre d'utilisations bénéfiques ayant le 
statut « altérée » ou « nécessite une évaluation approfondie ». 
 
Pour créer cet indicateur, le nombre total d'utilisations bénéfiques ayant le statut « altéré » ou « 
nécessite une évaluation approfondie » a été déterminé à l’aide de tous les plans d'assainissement 
et rapports de mise à jour concernant les 17 secteurs préoccupants canadiens. Pour chaque secteur 
préoccupant, ce nombre a été indiqué par un point sur la ligne temporelle correspondant à l’année 
où le rapport a été publié. 
 
Le nombre d'utilisations bénéfiques ayant le statut « altéré » ou « nécessite une évaluation 
approfondie » varie pour de nombreuses raisons. Une utilisation bénéfique ayant le statut « non 
altéré » dans un rapport peut être reclassée dans la catégorie « nécessite une évaluation 
approfondie » à la suite d’une surveillance et des recherches ultérieures. Une utilisation bénéfique « 
altérée » peut être désignée « rétablie » si toutes les mesures requises ont été posées ou si 
l'évaluation détermine que l'utilisation bénéfique n'a jamais été altérée en premier lieu. Une 
utilisation bénéfique altérée peut être déclarées « non altérée » si le problème environnemental est 
observé à l’échelle du lac en entier et non seulement dans le secteur préoccupant et que les sources 
au sein du secteur préoccupant sont contrôlées. Une utilisation bénéfique peut être déclarée « non 
altérée » si les conditions observées sont d’origine naturelle et non anthropique. Par conséquent, il 
est possible qu'un secteur préoccupant soit considéré comme rétabli, mais qu'il possède toujours des 
utilisations bénéfiques altérées. 

3.2 Période 
 
L'indicateur des secteurs préoccupants des Grands Lacs commence avec le rapport d’Étape 1 de 
Severn Sound publié en 1988 et comprend des données allant jusqu'au rapport d'étape de 2010. Les 
rapports d’Étape 1 concernant les autres secteurs préoccupants ont été publiés entre 1989 et 1993, 
la majorité ayant été publiée en 1991. Un rapport combiné d’Étape 1 et 2 a été publié pour le port 
de Wheatley en 1998. Pour Port Hope, seuls les rapports d'étape de 2003 et de 2010 ont été pris en 
compte, car ce secteur fait partie d'un programme distinct sous la direction de Ressources 
naturelles Canada et aucun plan d'assainissement n’a été publié. 
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4. Source(s) des données 
 
Les données ont été recueillies à partir des rapports d'étape et des plans d'assainissement 
concernant les 17 secteurs préoccupants canadiens (tableau 1). En 2003 et en 2010, des rapports 
d'étape ont été publiés par Environnement Canada. Ces rapports résument le statut des utilisations 
bénéfiques de tous les secteurs préoccupants canadiens pour ces deux années. Pour les statuts 
« altéré » et « nécessite une évaluation approfondie » déterminés avant 2003, des tableaux 
sommaires, des listes fournies dans les plans d'assainissement et des rapports de mise à jour ont été 
consultés. 
 
Tableau 1. Les 17 secteurs préoccupants canadiens et les rapports relatifs au plan d'assainissement 
 

Nom du 
secteur 

préoccupant 
Rapport Référence Remarques 

Baie Jackfish Étape 1  

Ministère de l’Environnement de l’Ontario, 
Environnement Canada, Ministère des 
Richesses Naturelles de l’Ontario, Pêches et 
Océans Canada. 1991a. 

Publié en septembre 
1991 

 Étape 2 
Jackfish Bay Remedial Action Plan Team, 
Jackfish Bay Public Advisory Committee. 
1998. 

Publié en 
février 1998 

Baie Nipigon Étape 1 

Ministère de l’Environnement de l’Ontario, 
Environnement Canada, Ministère des 
Richesses Naturelles de l’Ontario, Pêches et 
Océans Canada. 1991b. 

Publié en septembre 
1991 

 Étape 2 
Nipigon Bay Remedial Action Plan Team, 
Nipigon Bay Public Advisory Committee. 
1995. 

Publié en octobre 
1995 

Baie de Quinte Étape 1 

Environnement Ontario, Environnement 
Canada, Pêches et Océans Canada, 
Ministère des Richesses Naturelles de 
l’Ontario, Ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation de l’Ontario. 1990. 

Publié en juillet 
1990 

 Étape 2 
Bay of Quinte RAP Coordinating Committee, 
Bay of Quinte Pubic Advisory Committee. 
1993 

Publié en septembre 
1993 

  
Mise à 
jour 

Murray German Consulting. 2006. 
Publié en septembre 
2006 

Communauté 
urbaine de 
Toronto 

Étape 1 

Environnement Canada, Environnement 
Ontario, Ministère des Richesses Naturelles 
de l’Ontario, Metropolitan Toronto and 
Region Conservation Area. 1989. 

Publié en mai 1989 

  Étape 2 Metro Toronto and Region RAP Team. 1994. Publié en 1994 

  
Mise à 
jour 

Toronto and Region Conservation Authority. 
2010 

Statut à partir de 
2007 
Le rapport a été 
publié en 2010.  
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Nom du 
secteur 

préoccupant 
Rapport Référence Remarques 

Fleuve Saint-
Laurent 

Étape 1 St. Lawrence RAP Team. 1992. Publié en août 1992 

 Étape 2 
Raisin Region Conservation Authority. 
Undated. 
Raisin Region Conversation Authority. 2010. 

Rapport non 
disponible en ligne. 
Statut d'altération 
des utilisations 
bénéfiques sur le 
site Web 
Rapport publié en 
1997 

Havre 
Peninsula 

Étape 1 

Ministère de l'Environnement de l'Ontario, 
Environnement Canada, Ministère des 
Richesses Naturelles de l'Ontario, Pêches et 
Océans Canada. 1991c. 

Publié en septembre 
1991 

 Étape  
Taillon, K. Communication personnelle, 
Environnement Canada, 2010 

Rapport 
préliminaire; non 
publié. Statuts à 
partir de 2000. 

Port de 
Collingwood 

Étape 1 
Environnement Ontario, Environnement 
Canada. 1989. 

Publié en mars 1989 

  Étape 2 
Collingwood Harbour RAP Team, Public 
Advisory Committee. 1992. 

Publié en août 1992 

  Étape 3 
Collingwood Harbour Action Team, Public 
Advisory Committee. 1994. 

Publié en juin 1994 

Port de 
Hamilton 

Étape 1 

Ministère de l’Environnement de l’Ontario, 
Environnement Canada, Pêches et Océans 
Canada, Ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation de l’Ontario, Royal Botanical 
Gardens, Ministère des Richesses Naturelles 
de l’Ontario. 1992. 

Publié en octobre 
1992 

 Étape 2 
Hamilton Harbour Remedial Action Plan 
Technical Team and Stakeholders, Public 
Advisory Committee. 1992. 

Publié en novembre 
1992 

 
Port de 
Spanish 

Étape 1 
Taillon, K. Communication personnelle, 
Environnement Canada, 2010 

Publié en 1993 

  Étape 2 
Taillon, K. Communication personnelle, 
Environnement Canada, 2010 

Publié en 1999 

 
Port de 
Wheatley 

 
Étape 1 
et 2 

Zaranko Environmental Assessment 
Services, The Citizens of Wheatley Harbour. 
1998. 

Publié en mars 1998 

  Étape 3 

Ministère de l’Environnement de l’Ontario, 
Environnement Canada, Essex Region 
Conservation Authority, Ministère des 
Richesses Naturelles de l’Ontario, Essex 
County Stewardship Network. 2010. 

Publié en janvier 
2010 
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Nom du 
secteur 

préoccupant 
Rapport Référence Remarques 

Port Hope    Non applicable 

Ce secteur 
préoccupant ne 
produit pas de 
rapports d’étape, 
car il suit un 
programme 
différent sous la 
direction de 
Ressources 
naturelles Canada. 
Les données 
proviennent des  
rapports d'étape de 
2003 et de 2010 
produits par 
Environnement 
Canada.  

Rivière de 
Détroit 

Étape 1 
Ministère de l’Environnement de l’Ontario, 
1992. 

Publié en 1991 

 
Mise à 
jour 

Leney, J., Haffner, G.D., Great Lakes 
Institute for Environmental Research. 2006. 

Publié en décembre 
2006 

Rivière 
Niagara 

Étape 1 

Ministère de l’Environnement et de 
l’Énergie de l’Ontario, Environnement 
Canada, Ministère des Richesses Naturelles 
de l’Ontario, Pêches et Océans Canada. 
1993. 

Publié en septembre 
1993 

 Étape 2 
Ministère de l’Environnement et de 
l’Énergie de l’Ontario, Niagara River 
Restoration Council. 1995. 

Publié en avril 1995 

  
Mise à 
jour 

Niagara River (Ontario) RAP Coordinating 
Committee. 2009. 

Publié en décembre 
2009 

Rivière Saint-
Claire 

Étape 1 
St. Clair River RAP Team, Ministère de 
l’Environnement de l’Ontario, Michigan 
Department of Natural Resources. 1991. 

Publié en décembre 
1991 

 Étape 2 

St. Clair RAP Team, St. Clair River BPAC, 
Ministère de l'Environnement et de l'Énergie 
de l'Ontario, Michigan Department of 
Natural Resources. 1995. 

Publié en mars 1995 

  
Mise à 
jour  

Geomatics International Inc. 1998.  
Publié en 
février 1998 

  Résumé Mayne, G. Environnement Canada. 2005. 

Tableau sommaire 
avec données des 
trois rapports 
précédents.  
Publié en 2005 

Rivière St. 
Mary's Étape 1 

Ministère de l’Environnement de l’Ontario, 
Michigan Department of Natural Resources. 
1992. 

Publié en mars 1992 

 Étape 2 

Environnement Canada, Environmental 
Protection Agency, Ministère de 
l’Environnement de l’Ontario, Michigan 
Department of Environmental Quality. 
2002. 

Publié en décembre 
2002 
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Nom du 
secteur 

préoccupant 
Rapport Référence Remarques 

Severn Sound Étape 1 

Environment Ontario, Environment Canada, 
Ministère des Richesses Naturelles de 
l’Ontario, Huronia District, Ministère de 
l’Agriculture et l’Alimentation de l’Ontario. 
1988. 

Publié en septembre 
1988 

 Étape 2 

Environnement Canada, Ministère de 
l’Environnement et l’Énergie de l’Ontario, 
Ministère des Richesses Naturelles de 
l’Ontario, Ministère de l’Agriculture et 
l’Alimentation de l’Ontario, Pêches et 
Océans Canada. 1993. 

Publié en avril 1993 

  Étape 3 
Environnement Canada, Ministère de 
l’Environnement et de l’Énergie de 
l’Ontario. 2002. 

Publié en juin 2002 

Thunder Bay  Étape 1 Taillon, K. Communication personnelle, 
Environnement Canada, 2010 

Publié en 1991 

 Étape 2 
Lake Superior Programs Office, Vander Wal, 
J., Cullis, K., Chase, M., Morash, M., Cano, 
T. 2004. 

Publié en mai 2004 

Tous les 
secteurs 
préoccupants 

Rapport 
d’étape 

Environnement Canada. 2003. Publié en 2003 

 
Rapport 
d’étape 

Gee, J., Communication personnelle, 
Environnement Canada. 2010 

 
Rapport 
préliminaire; non 
publié 
Statuts d'utilisation 
bénéfique à partir 
de 2010. 

 

4.1 Choix des stations et couverture spatiale 
 
Pour calculer l'indicateur des secteurs préoccupants des Grands Lacs, tous les secteurs préoccupants 
actuels et rétablis ont été pris en compte (figure 1). Les secteurs préoccupants canadiens font 
référence aux secteurs préoccupants situés dans la partie canadienne des Grands Lacs (12) et dans 
les plans d’eau partagés par le Canada et les États-Unis (5). 

4.2 Qualité et exhaustivité des données 
 
Entre les rapports d’Étape 1 et 2, chaque secteur préoccupant doit définir des exigences pour le 
retrait du statut altéré et des objectifs d'utilisation de l'eau pour chaque utilisation bénéfique 
altérée de ce secteur. Des exigences de retrait sont également nécessaires pour toutes les nouvelles 
utilisations bénéfiques altérées. Ces exigences de retrait comportent des lignes directrices et des 
cibles conçues par des scientifiques ayant des connaissances ou une expertise au niveau local et par 
des sous-comités techniques. Les exigences et lignes directrices sont examinées avec chaque 
rapport, à l'exception du rapport final d’Étape 3. 
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Pour que le statut d'une utilisation bénéfique change, des données de surveillance doivent être 
disponibles pour indiquer si la qualité de l'eau ou la santé du secteur préoccupant a changé. En 
l'absence de données de surveillance, le statut désigné peut persister et ne pas refléter les 
conditions environnementales actuelles.  

Certains rapports d'étape ne comprenaient pas une liste précise ou un tableau détaillant le statut 
des utilisations bénéfiques. Dans ce cas, les statuts ont été déterminés d'après les descriptions 
fournies relativement au statut des utilisations bénéfiques ou les exigences de retrait et d'après les 
données des rapports antérieurs et ultérieurs. 
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5. Mises en garde et limites  

5.1 Fiabilité des rapports en tant que sources de données 
 
Comme les statuts des utilisations bénéfiques ont été déterminés à partir des plans d'assainissement 
et des rapports de mise à jour publiés périodiquement par les groupes travaillant au rétablissement 
des secteurs préoccupants, les statuts peuvent uniquement changer lorsque de nouveaux rapports 
sont publiés. Ceci ne représente pas la nature continue du processus de rétablissement des lacs et 
entraîne des changements de statut décalés et inconstants. Avec les futurs rapports d'étape qui 
seront publiés tous les deux ans, la publication des changements devrait être moins décalée. 

5.2 Inégalité des données  

Le processus de production de rapports est différent pour chaque secteur préoccupant et, par 
conséquent, les données disponibles diffèrent selon les secteurs préoccupants. Pour la plupart des 
secteurs préoccupants, les seules données disponibles sont celles des rapports d’Étape 1 et 2 ainsi 
que les rapports d'étape de 2003 et de 2010. On dispose en plus de deux rapports de mise à jour 
pour la baie de Quinte. Il existe cinq rapports pour la communauté urbaine de Toronto et pour la 
rivière Saint-Claire. Il existe moins de quatre sources de données pour le port de Hamilton et pour 
Port Hope. Port Hope fait partie d'un programme distinct sous la direction de Ressources naturelles 
Canada et, par conséquent, ce secteur dispose uniquement de mises à jour des rapports d'étape. Les 
rapports d’Étape 1 et 2 ont été publiés en 1992 pour le port de Hamilton (les données du rapport 
d’Étape 2 ont été utilisées) et un rapport de mise à jour a été publié en 2002. 
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Annexe 1 : Utilisations bénéfiques des secteurs 
préoccupants et exigences de retrait de la liste 
 
Utilisations 
bénéfiques  

Ligne directrice d'inscription 
à la liste 

Ligne directrice de retrait de 
la liste 

1. Restrictions de 
la consommation 
des espèces 
halieutiques et 
animales  
 
a) Espèces 
halieutiques 
b) Espèces 
animales 
 

Lorsque les niveaux de contaminants des 
populations halieutiques ou animales ne 
respectent pas les normes, les objectifs 
ou les lignes directrices, ou lorsque des 
avis sanitaires publics sont en vigueur 
pour la consommation des espèces 
halieutiques ou animales. Les niveaux de 
contaminants des espèces halieutiques 
ou animales doivent être dus à l'apport 
de contaminants du bassin versant.  

Lorsque les niveaux de contaminants des 
populations halieutiques et animales 
respectent les normes, les objectifs ou 
les lignes directrices et lorsqu'aucun avis 
sanitaire public n'est en vigueur pour la 
consommation des espèces halieutiques 
ou animales. Les niveaux de 
contaminants des espèces halieutiques 
ou animales ne sont pas dus à l'apport 
de contaminants du bassin versant.  

2. Modification de 
la saveur de la 
chair des poissons 
et animaux 
 

Lorsque les normes, les lignes directrices 
ou les objectifs relatifs à la qualité de 
l'eau ambiante, pour les substances 
anthropiques connues pour causer une 
modification de la saveur de la chair, ne 
sont pas respectés ou lorsque les 
résultats d'enquête ont prouvé la 
modification de la saveur de la chair des 
poissons et animaux.  

Lorsque les résultats d'enquête 
confirment qu'il n'y a aucune 
modification de la saveur de la chair des 
poissons et animaux.  

3. Dégradation 
des populations 
naturelles de 
poissons et 
animaux  
 
a) Population de 
poissons 
b) Charge 
corporelle des 
poissons 
c) Population 
d'animaux 
d) Charge 
corporelle des 
animaux 

Lorsque les programmes de gestion des 
poissons et animaux ont déterminé que la 
dégradation des populations de poissons 
ou animaux provenait du bassin versant.  
En outre, cette utilisation sera 
considérée comme altérée si des essais 
confirment une toxicité importante 
provenant de contaminants des colonnes 
d'eau ou des sédiments.  

Lorsque les conditions 
environnementales soutiennent des 
communautés de poissons ou d'animaux 
en santé et autosuffisantes aux niveaux 
prédéterminés d'abondance qui 
devraient découler du nombre et de la 
qualité des conditions physiques, 
chimiques et biologiques de l'habitat 
présent qui conviennent.  
De plus, en l'absence de données sur la 
structure des communautés, cette 
utilisation sera considérée comme 
rétablie si des essais confirment 
qu'aucune toxicité importante n'est liée 
à des contaminants des colonnes d'eau 
ou des sédiments.  

4. Poissons 
affectés de 
tumeurs ou autres 
déformations 
 

Lorsque les taux d'incidence de tumeurs 
ou d'autres déformations chez les 
poissons sont supérieurs aux taux 
enregistrés dans des sites témoins ou 
lorsque des données d'enquête 
confirment la présence de tumeurs 
hépatiques chez des espèces indicatrices.  

Lorsque les taux d'incidence de tumeurs 
ou d'autres déformations chez les 
poissons ne sont pas supérieurs aux taux 
enregistrés dans des sites témoins ou 
lorsque des données d'enquête 
confirment l'absence de tumeurs 
hépatiques chez des espèces 
indicatrices.  

5. Déformations 
ou problèmes de 
reproduction chez 
les oiseaux ou 
animaux 
 

Lorsque des données d'enquête relatives 
aux animaux confirment la présence de 
déformations ou de problèmes de 
reproduction chez des espèces animales 
indicatrices.  

Lorsque les taux d'incidence de 
déformations ou de problèmes de 
reproduction des espèces animales 
indicatrices ne sont pas supérieurs aux 
niveaux naturels enregistrés chez les 
populations intérieures témoins.  
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Utilisations 
bénéfiques  

Ligne directrice d'inscription 
à la liste 

Ligne directrice de retrait de 
la liste 

6. Dégradation du 
fond des lacs et 
cours d'eau 
 
a) Population 
b) Charge 
corporelle 

Lorsque la structure de la communauté 
de macro-invertébrés benthiques diffère 
significativement de celle des sites 
témoins ayant des caractéristiques 
physiques et chimiques comparables.  
En outre, cette utilisation sera 
considérée comme altérée si la toxicité 
des contaminants associés aux sédiments 
du site est nettement supérieure à celle 
des sites témoins.  

Lorsque la structure de la communauté 
de macro-invertébrés benthiques ne 
diffère pas significativement de celle 
des sites témoins ayant des 
caractéristiques physiques et chimiques 
comparables.  
En outre, en l'absence de données sur la 
structure de la communauté, cette 
utilisation sera considérée comme 
rétabli si la toxicité des contaminants 
associés aux sédiments n'est pas 
nettement supérieure à celle des sites 
témoins.  

7. Restriction des 
activités de 
dragage 

Lorsque les niveaux de contaminants 
associés aux sédiments ne respectent pas 
les normes, les critères ou les lignes 
directrices de façon telle que les 
activités de dragage et d'élimination font 
l'objet de restrictions.  

Lorsque les niveaux de contaminants 
associés aux sédiments respectent les 
normes, les critères ou les lignes 
directrices de façon telle que les 
activités de dragage et d'élimination ne 
font pas l'objet de restrictions.  

8. Eutrophisation 
ou apparition 
d'algues 
indésirables 

Lorsqu'il y a des problèmes de qualité de 
l’eau persistants attribuables à 
l'eutrophisation.  

Lorsqu'il n'ya pas de problèmes de 
qualité de l’eau persistants attribuables 
à l'eutrophisation.  

9. Restriction de 
la consommation 
d'eau potable ou 
problèmes de goût 
ou d'odeur 

Lorsque les réserves d'eau potable traitée 
sont touchées à tel point :  
1) que les densités d'organismes causant 
des maladies ou les concentrations de 
substances chimiques ou radioactives 
dangereuses ou toxiques ne respectent 
pas les normes, les objectifs ou les lignes 
directrices en matière de santé humaine;  
2) qu'il y a des problèmes de goût et 
d'odeur; ou  
3) que le traitement nécessaire pour 
rendre l'eau brute potable est supérieur 
au traitement standard utilisé dans des 
parties comparables des Grands Lacs qui 
ne sont pas dégradées.  

Pour les réserves d'eau potable traitée :  
1) lorsque les densités d'organismes 
causant des maladies ou les 
concentrations de substances chimiques 
ou radioactives dangereuses ou toxiques 
respectent les normes, les objectifs ou 
les lignes directrices en matière de 
santé humaine; 
2) lorsqu'il n'y a pas de problèmes de 
goût et d'odeur; et  
3) lorsque le traitement nécessaire pour 
rendre l'eau brute potable n'est pas 
supérieur au traitement standard utilisé 
dans des parties comparables des 
Grands Lacs qui ne sont pas dégradées.  

10. Fermeture de 
plages 

Lorsque les eaux, qui sont généralement 
en contact avec l'ensemble ou une partie 
du corps dans le cadre d'activités 
récréatives, ne respectent pas les lignes 
directrices ou les objectifs relatifs à 
cette utilisation.  

Lorsque les eaux, qui sont généralement 
en contact avec l'ensemble ou une 
partie du corps dans le cadre d'activités 
récréatives, respectent les lignes 
directrices ou les objectifs relatifs à 
cette utilisation.  

11. Dégradation 
esthétique 

Lorsqu’une substance de l'eau produit un 
dépôt nauséabond, une couleur anormale 
ou de la turbidité, ou encore une odeur 
anormale, et ce, de façon persistante. 

Lorsque les eaux ne contiennent pas de 
substances produisant un dépôt 
nauséabond, une couleur anormale ou 
de la turbidité, ou encore une odeur 
anormale, et ce, de façon persistante. 

12. Frais 
additionnels pour 
I'agriculture ou 
I'industrie 

Lorsque des frais additionnels sont requis 
pour traiter l'eau avant utilisation à des 
fins agricoles ou industrielles.  

Lorsqu’aucun frais additionnel n'est 
requis pour traiter l'eau avant utilisation 
à des fins agricoles ou industrielles.  
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Utilisations 
bénéfiques  

Ligne directrice d'inscription 
à la liste 

Ligne directrice de retrait de 
la liste 

13. Dégradation 
des populations de 
phytoplancton et 
zooplancton 

Lorsque la structure de la communauté 
de phytoplancton ou de zooplancton 
diffère significativement de celle des 
sites témoins ayant des caractéristiques 
physiques et chimiques comparables.  
En outre, cette utilisation sera 
considérée comme altérée si des essais 
confirment la toxicité des eaux 
ambiantes.  

Lorsque la structure de la communauté 
de phytoplancton et de zooplancton ne 
diffère pas significativement de celle 
des sites témoins ayant des 
caractéristiques physiques et chimiques 
comparables.  
En outre, en l'absence de données sur la 
structure de la communauté, cette 
utilisation sera considérée comme 
rétablie si des essais confirment que les 
eaux ambiantes ne sont pas touchées 
par une toxicité importante.  

14. Disparition 
d'habitats des 
poissons et de la 
faune 

Lorsque les objectifs de gestion des 
poissons et de la faune n'ont pas été 
atteints en raison d'une disparition 
d'habitats des poissons et de la faune 
causée par une perturbation de 
l’intégrité physique, chimique et 
biologique des eaux limitrophes, y 
compris des terres humides.  

Lorsque la quantité et la qualité des 
conditions physiques, chimiques et 
biologiques des habitats requises 
permettant d'atteindre les objectifs de 
gestion des poissons et de la faune ont 
été respectées et protégées.  

 
Remarque : Les lignes directrices de radiation de cette liste représentent les objectifs communs à tous les secteurs 

préoccupants. Les listes à jour des lignes directrices de retrait propres aux secteurs préoccupants sont 
disponibles dans les rapports de deuxième étape et de mise à jour individuels ou sur le site Web de la 
Commission mixte internationale.  

Source : Commission mixte internationale. 2009. 
 
 

 


